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Par sa lettre du 9 jevrier 1971 la Commission des Communautes europeennes a transmis au Parlement europeen son 
JVe Expose sur !'evolution sociale dans les Communautes en 1970 (Doc. 266/70). 

Au cours de sa seance du 8 mars 1971, le Parlement europeen a transmis cet expose a sa commission des atfaires sociales 
et de la sante publique, competente au fond. 

La commission des atfaires sociales et de la sante publique a nomme Afllc Lulling, rapporteur, tors de sa reunion du 
29 mars. · 

Elle a examine l' expose de la Commission europeenne, ainsi que le present rapport, les 29 et 30 mars et 4 mai 1971. 

La proposition de resolution a ete adoptee a l'unanimite au cours de Ia reunion du 4 mai 1971. 

Etaient presents: M. Miiller, president, i"vJIIe Lulling, vice-president et rapporteur, .'VI. Merchiers, vice-president, AIM. 
Bermani, Berthoin, Bregegere, Califice, ·Dittrich, Girardin, Laudrin et Liogier. 
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A 

La commission des affaires sociales et de Ia sante publique soumet au vote du Parlement europeen, sur 
Ia base de !'expose des motifs ci-joint, Ia proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

sur l'Expose de Ia Commission des Communautes europeennes sur l'evolution de Ia 
situation sociale dans Ia Communaute en 1970 

Le Parlement europeen, 

- vu I' expose de Ia Commission des Communautes europeennes sur !'evolution de Ia 
situation sociale dans Ia Communaute en 1970 (doc. 266/70), 

- vu le rapport de Ia commission des affaires sociales et de Ia sante publique (doc. 
48/71); 

1. Se rejouit de Ia relance sociale et communautaire qui a caracterise l'annee 1970 
et qui s'est traduite principalement par les decisions relatives a Ia reforme du Fonds 
social europeen, la creation du Comite permanent de l'emploi et Ia revision du regle
ment n° 3 relatif a la securite sociale des travailleurs migrants ainsi que par la deci
sion d' eta blir un budget social europeen ; · 

2. Attend que cette relarice soit un elan vers Ia realisation des buts sociaux des 
traites europeens et aboutisse tres prochainement a Ia definition d'une politique 
sociale communautaire, dont les grandes !ignes viennent d'ailleurs d'etre ebauchees 
dans le document <<Orientations preliminaires pour un programme de politique 
sociale communautaire >> qui fera !'objet d'une prise de position ulterieure; 

3. Se telicite que l'executif, en 1970, ait cherche a influencer favorablement !'evo
lution sociale en multipliant ses etudes, propositions et recommandations, mais doit 
malheureusement renouveler !'expression de-son regret devant l'activite du Conseil 
qui, bien qu'il se soit reuni plus souvent au cours de l'annee ecoulee, continue a 
retarder, voire a omettre, des decisions indispensables a Ia garantie du progres social; 

4. Regrette, d'une fa~on generale, que le Conseil persiste a ne tenir compte que 
d'une maniere tres insatisfaisante des avis et resolutions du Parlement- comme cela 
a ete le cas, par exemple, pour la reforme du Fonds social europeen - et espere en 
particulier qu'au cours de Ia realisation de !'union economique et monetaire de !'Eu
rope, le Conseil accordera en toutes circonstances une place primordiale aux impli
cations sociales de cette union. 

5. Constate que, malgre une introduction ferme et synthetique, le corps du IVe 
expose sur !'evolution sociale reste davantage un catalogue des mesures prises dans 
les six Etats membres en matiere sociale qu'une etude systematique des points de 
convergence ou de divergence des politiques et mesures sociales nationales, voire 
qu'un document permettant de tirer les conclusions qui s'imposent dans Ia perspec
tive d'une politique sociale resolument communautaire; 
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Quant aux problemes de l' emploi 

6. Se rejouit de ce que le Comite permanent de l'emploi ait defmi le cadre dans 
lequel se situera son activitt\ de sorte que, sans plus tarder, il pourra apporter sa 
contribution ala definition d'une politique communautaire de l'emploi; 

7. N'est pas satisfait de !'evolution, en 1970, pour ce qui concerne la creation 
d'emplois en general et attend notamment de la Commission europeenne des proposi
tions concretes, d'ailleurs annoncees depuis longtemps par la Commission, en matiere 
d'integration des handicapes, de reintegration des accidentes, ainsi que des travail
leurs d'un certain age, afin d'assurer, en plus du plein emploi, un meilleur emploi 
dans !'ensemble de la Communaute; 

Quant aux activites relatives a ['orientation eta la formation professionnelles 

8. Prend acte des efforts accrus deployes dans ce domaine au cours de l'annee 
ecoulee et insiste sur les initiatives a prendre en faveur de la formation des ((forma
teurs )) et de l'echange des jeunes travailleurs; 

Quant a la libre circulation des travailleurs 

9. Apprecie l'activite de recherche et d'etude de la Commission europeenne en ce 
qui concerne !'evolution des apports de main-d'ceuvre non nationale, la confrontation 
des politiques nationales de main-d'ceuvre et les legislations du travail applicables 
aux travailleurs qui se deplacent d'un pays a !',autre de la Communaute; 

10. Deplore qu'en ce qui concerne la securite sociale des travailleurs migrants, 
la Commission europeenne n'ait toujours pas introduit ses propositions de modifica
tion du reglement n° 4, de sorte que le reglement n° 3 - entre temps revise - ne 
peut entrer en vigueur et, ce retard etant inadmissible, demande instamment que 
cette modification du reglement n° 4 soit decidee au plus tot; 

11. Reste convaincu que les problemes de chomage et de sous-emploi dans cer
taines regions de la Communaute ne peuvent etre resolus de maniere satisfaisante 
par les seules mesures en faveur d'une libre circulation de la main-d'ceuvre, mais ne 
trouveront une solution digne et humaine que dans Ia mesure ou, dans ces regions, 
seront crees des emplois adequats permettant d'eviter des deplacements forces et 
penibles des travailleurs et de leur famille; 

Quant aux salaires et patrimoines 

12. Souligne !'importance que prendra dans l'union economique et monetaire 
la formation et la repartition des revenus, rendant inevitable une politique coordon
nee des revenus au niveau communautaire et, de ce point de vue, note avec satis
faction les etudes faites par la Commission europeenne au sujet de la formation des 
patrimoines et du glissement des salaires; 

13. Se refere a sa resolution du 20 avril1971 concernant !'application du principe 
de l'egalite de remuneration entre les travailleurs masculins et feminins et demande 
que les mesures et initiatives y preconisees soient prises dans les meilleurs delais; 

Quant aux relations professionnelles 

14. Attend que la Commission europeenne intensifie sans relache ses relations 
avec les partenaires sociaux t:!t en tire profit notamment pour favoriser, par la crea
tion de comites paritaires par secteurs, la conclusion de conventions collectives de 
travail de portee europeenne, a l'exemple de !'entente deja realisee dans le secteur 
agricole; 



Quant aux problemes de logement 

15. Persiste a regretter, eu egard au retard enregistre dans Ia plupart des pays dans 
Ia construction d'habitations, qu'il n'ait toujours pas ete possible de trouver des 
voies et moyens pour apporter une aide financiere communautaire a Ia construction 
de logements sociaux en dehors du secteur de Ia CECA; 

16. S'etonne que, bien que les demandes de financement de logement introduites 
pour le VUe programme de construction de Ia CECA depassent deja les 40 millions 
d'unites de compte, Ia Commission europeenne n'ait prevu que 5 millions d'unites de 
compte pour 1971, et demande instamment que ces credits soient majores sensible
ment au cours de l'exercice 1971; 

17. Encourage Ia Commission europeenne a contribuer a resoudre les problemes 
de l'assainissement et de l'insuffisance des logements en suggerant notamment 
des mesures influnt sur les couts de Ia constrution et le jerix du !oyer sur !'octroi 
de pnmes a Ia construction et sur le droit administratif relatif a l'urbanisme; 

18. Souhaite que les suggestions de Ia Commission europeenne concernant le 
logement des travailleurs migrants soient davantage ecoutees a l'avenir; 

Quant aux services sociaux et aux questions familiales 

19. Demande que dans le cadre du budget social communautaire soit prevu le 
developpement accelere des equipements collectifs sociaux, sanitaires et culturels; 

20. Attire !'attention de Ia Commission europeenne sur Ia necessite de promou
voir !'harmonisation des legislations familiales et en particulier les dispositions de 
droit national, telles que celles concernant la notion de chef de famille, de divorce, 
de succession, de droits des enfants naturels et des meres celibataires, ainsi que 
d'acquisition ou de perte d'une nationalite qui, dans l'etat actuel des choses, en raison 
des fortes differences d'un pays a l'autre, freinent !'emancipation de la femme et la 
libre circulation des travailleurs et de leur famille; 

Quant aux problhnes de securite du travail, d'hygiene et de midecine du travail 

21. ~ouligne !'importance d'une activite accrue dans ce domaine de la part des 
instances communautaires et approuve !'augmentation des credits engages en matiere 
d'hygiene industrielle et miniere, pennettant ainsi une intensification des efforts 
de recherches qui a leur tour doivent contribuer a une multiplication des recommanda
tions de la Commission europeenne eta sensibiliser davantage les instances nationales 
competentes, chargees de prendre les decisions d'execution qui s'imposent; 

Quant a la sante publique 

22. Plaide en faveur d'une politique communautaire et coherente de la sante 
publique, s'inserant dans une preoccupation de sauvegarde du milieu naturel et 
humain, comportant, entre autres par une politique de decentralisation, Ia protec
tion de l'environnement et la lutte contre toutes les formes de pollution, et demande 
instamment a Ia Commission europeenne de prendre des initiatives dans ces domaines 
ainsi qu'en matiere de lutte contre le bruit, la drogue, etc.; 

Quant a la protection des consommateurs 

23. Se felicite des efforts poursuivis par Ia Commission europeenne pour !'infor
mation et Ia protection des consommateurs, mais - devant le manque de moyens 
d'organisation dont ils disposent- demande sa vigilance accrue pour Ia defense des 
interets Iegitimes des consommateurs, et en particulier une participation systema
tique du service special qu'elle a cree dans ce but, ainsi que Ia publication d'etudes 
plus poussees sur Ia composition et !'evolution des prix de vente et les systemes de 
distribution; 
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De fa~on generate 

24. Invite la Commission europeenne a faire usage de toute son influence pour 
faire convoquer dans le plus court delai possible: 

- une nouvelle conference sur !'harmonisation de la securite sociale, 

- une reunion des ministres responsables des problemes de logement et des pro-
blemes familiaux; 

25. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes euro
peennes. 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

Introduction 

1. L'introduction a l'expose de la Commission 
relative a !'evolution sociale dans la Communaute 
souligne d'emblee la nette relance sociale commu
nautaire qui caracterise cette annee 1970. Autant 
!'introduction de !'expose de la Commission pour 
1969 etait revelatrice de ce qu'il faut bien appeler 
l'echec de la politique sociale de la Communaute 
economique europeenne, autant en 1970 le propos 
de la Commission parait confiant, voire optimiste. 
11 est exact en effet que le communique de LaHaye, 
si plein de promesses, n'aura pas ete une vaine peti
tion de principes. 11 s'est traduit en 1970 et semble 
se traduire en ce debut d'annee 1971 par des reali
sations majeures en matiere sociale. On en connait 
les principales: renovation du Fonds social, creation 
du Comite permanent de l'emploi, revision du regle
ment n° 3 relatif ala securite sociale des travailleurs 
migrants, apparition de la notion de budget social 
europeen. 

2. La meme introduction a ce 4e expose sur la 
situation sociale dans la Communaute revele en
core, par son ton affirmatif et son esprit de syn
these, la determination de la Commission euro
peenne d'apparaitre davantage comme un executif 
europeen responsable (tel que 1' executif se definit 
en regime democratique). 

Organe politique, qui n'a cesse depuis sa crea
tion d'encourager la Commission dans cette voie 
le Parlement europeen se felicite de ce que sur le 
plan social comme dans d'autres domaines, l'exe
cutif parait saisir !'occasion qui lui est offerte par 
le passage a la phase definitive des traites pour 
degager ce qu'il est seul en mesure de definir: !'in
teret general europeen. 

3. Organe par ailleurs jusqu'a ce jour consulta
tif, le Parlement europeen, avec !'attribution de 
pouvoirs budgetaires par le traite de Luxembourg, 
du 22 avril 1970, acquiert l'un des trois grands 
pouvoirs des Parlements en regime democratique, 
et celui-la meme pour lequel est apparue !'institu
tion parlementaire. L' Assemblee ne sera done plus 
desormais un organe purement consultatif. La 

commissiOn sociale espere qu'a l'avenir, l'executif 
aura conscience de cette mutation fondamentale 
dans l'equilibre institutionnel de la Communaute. 

4. L<~; Communaute, comme l'indique son accep
tion courante de « Marche commun >>, a ete con<;ue 
au depart comme une creation essentiellement eco
nomique et commerciale, dans laquelle les proble
mes sociaux ont ete sous-estimes, selon la vieille 
croyance que le Marche commun deboucherait 
forcement sur une Communaute sociale (1). Cette 
these est fausse. Certes, la realisation du Marche 
commun a permis une amelioration des conditions 
de travail dans la Communaute, mais l'extraordi
naire fermentation sociale de la demiere decennie 
dans nos six pays montre que les Etats se sont 
beaucoup trop abandonnes aux mecanismes natu
rels du traite de Rome. En 1970 encore, de grands 
conflits sociaux ont eu lieu dans presque tous les 
pays de la Communaute, et semblent s'amplifier 
en ce debut d'annee 1971, tandis que dans les pays 
candidats a !'adhesion (Grande-Bretagne) ou a 
!'association (Suede) eclatent et durent des greves 
sans precedent depuis la Seconde Guerre mondiale. 
L'Europe des revendications se fera-t-elle done 
avant !'Europe sociale? 

5. La commissiOn sociale se felicite de ce que 
1' executif en 1970 ait cherche a aller au devant de 
cette evolution, en multipliant les etudes, les pro
positions, les recommandations. Aussi est-il regret
table que le Conseil, en prenant la decision histori
que de faire au cours de la prochaine decennie 
!'union economique et monetaire de l'Europe, n'ait 
pas per<;u davantage les fmplications sociales de cette 
union et ait, une fois de plus, paru sacrifier le social 
a l'economique. Quelles mesures sociales speci
fiques en effet comportent les decisions prises le 9 
fevrier 1971 (2) pour la realisation par etapes de 

(') Le trait~ de Rome adoptc Mlib~r~ment ccttc these qui consiste a faire 
confiancc a l'(!volution spontan~c lorsqu'il enonce dans son article 117 
" qu'une telle evolution resultera tant du fonctionncment du Marche 
commun qui favoriscra )'harmonisation des syst~mf'S sociaux, que des 
procMures prevucs par lc pr~sent trait~, et du rapprochement des dis
positions tegislativcs regtemcntaires et administrativcs "· 

( 2) Voir r~solutions du Conseil et des repr~sentants des gouvernements des 
Etats mcmbres, du 22 mars 1971, concernant Ia realisation par etapes 
de !'union ~conomique et mon~taire dans Ia Communaut~ (]0 n° C 28 
du 27 mars 1971)-
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l'union economique et monetaire? Aucunes. Le rap
port Werner pourtant n'avait pas manque d'insister 
sur ce point, et tout particulierement sur la neces
saire concertation des pouvoirs publics avec les par
tenaires sociaux (1). Et le president Malfatti n'avait 
pas cesse d'y insister lui aussi tout au long de 1970 (2). 

6. C'est pourquoi, a beaucoup pres, la satisfac
tion de la commission sociale devant la relance de 
1970 ne peut etre totale. 

- d'une part, l'executif, dans ses propositions au 
Conseil, n'a pas toujours traduit les vceux reite
res du Parlement; 

- d'autre part, il est de nombreux domaines ou 
l'executif n'a pas su prendre !'initiative de pro
positions et ou le Parlement a dtl se substituer 
a lui en se saisissant de son propre chef de 
questions importantes; 

- enfin, le Conseil n'a pas tenu compte d'une ma
niere satisfaisante des avis qui etaient deman
des aux parlementaires et en general pas du tout 
des resolutions que l' Assemblee a dtl prendre 
motu proprio. Il est meme des cas ou il semble 
que les resolutions du Parlement n'aient pas 
ete transmises par la Commission au Conseil. 
D'ailleurs, comment, reuni trois fois au cours de 
l'annee 1970, le Conseil des ministres des affaires 
sociales aurait-il pu etudier et a fortiori donner 
suite a toutes les propositions de l'executif et 
analyser les avis du Parlement ou ceux du Co
mite economique et social? 

7. Enfin, et avant d'aborder en detaill'etude du 
4e Expose sur la situation sociale, la commission 
doit regretter qu'apres une introduction ferme et 
synthetique le corps de ce 4e Expose reste davan
tage un catalogue des mesures prises dans les six 
Etats en matiere sociale pendant une annee, qu'une 
etude systematique des points de convergence et 
des points de divergence des politiques sociales 
nationales. L'expose echappe a ce detaut lorsqu'il 
traite de domaines ou les legislations nationales 
sont recentes (par exemple celles concernant la 
formation du patrimoine). Mais, dans les secteurs 
ou l'interventionnisme etatique est beaucoup plus 
ancien, se homer a mentionner pour chaque pays 
les dernieres dispositions, parfois de detail, prises 
dans l'annee, n'a vraiment d'interet que s'il s'ins
crit dans un contexte global et s'accompagne par 
exemple d'un bref historique de la politique suivie 
dans ces secteurs par les Etats. Le Parlement peut 
alors se rendre compte si les nouvelles dispositions 
prises chacune en ce qui le concerne par les six 
gouvernements se rapprochent ou bien au contraire 
si elles divergent. N aturellement il ne saurait etre 
question de faire d'un expose deja fort substantiel 
une encyclopedie ou s'inscrirait l' evolution des droits 
sociaux dans les six pays depuis un siecle. Il s'agi-

(1) Rapport Werner, texte final, 8 octobre 1970, p. 12, 19 et 26. 
(1) D~larations dil 15 septembre 1970 devant le Parlcment europeen et 

discours devant le Parlement europ~cn du II Mvricr 1971. 
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rait plus modestement, comme cela est d'ailleurs 
amorce dans le premier paragraphe de chacun des 
onze chapitres du 4e Expose, de fournir quelques 
indications historiques, de mettre en lumiere quel
ques chiffres comparatifs qui parlent d'eux-memes 
et d'en tirer les conclusions qui s'imposent dans la 
perspective d'une politique sociale resolument 
communautaire. 

Encore faut-il que cette politique sociale com
munautaire soit definie dans ses grandes !ignes. Il 
appartient a la Commission de le faire, et de 
s'y maintenir, queUes que soient les pressions qui 
peuvent s'exercer par ailleurs. 

La reforme du Fonds social europeen 

8. Annoncee depuis fort longtemps, proposee 
par la Commission au Conseil, le 11 mai 1969, re
clamee maintes et maintes fois par le Parlement 
europeen (rapport Lulling, rapport complementaire 
Lulling et resolution du 15 mai 1970 (3), 3e rapport 
Lulling et resolution du 8 octobre 1970 (4), inquiet 
de voir la reforme s'enliser, saisi de l'avis du Co
mite economique et social, le Conseil se decidait 
enfin a adopter les principes de la reforme le 27 
juillet 1970 et a en arreter le texte definitif lors de 
sa session du 26 novembre 1970. Le Conseil prenait 
une premiere decision d'application le 1 er fevrier 
1971. La commission sociale se felicite de cet abou
tissement quelques mois apres le passage a la phase 
definitive des traites. 

9. Cependant, au vu des decisions de principe 
prises le 27 juillet 1970, ainsi que la premiere deci
sion d'application, la commission sociale du Parle
ment est obligee de constater avec regret que ses 
avis repetes n'ont pas ete retenus d'une. fac;on gene
rale par le Conseil, alors qu'ils l'ont ete en grande 
partie dans les propositions faites par la Commis
sion. Et cela de trois points de vue: 

a) du poiqt de vue institutionnel, le quatrieme 
rapport general, dans son paragraphe 129 qui 
traite la reforme du Fonds social, prefere ne pas 
en aborder les aspects institutionnels. Ce silence 
ne peut etre fortuit. En effet, dans sa resolution 
du 15 mai 1970 precitee, le Parlement appuyait 
les propositions de la Commission concernant la 
valorisation des taches du Comite du Fonds so
cial, se prononc;ant a son instar, pour que, <ca 
defaut d'un reel pouvoir de decision>>, le Comite 
du Fonds social puisse <cemettre des avis a ca
ractere obligatoire dont la Commission ne pour
ra s'ecarter sans motivation>> (5). 

b) du point de vue de la definition des missions 
nouvelles: sur ce point essen tiel egalement, le 
Parlement, dans sa resolution du 8 octobre 

(3) JO n• C 65 du 5 juin 1970. 
(•) ]0 n• C 129 du 26 octobre 1970. 
(6) JO n• C 65 du 5 juin 1970, p. 62. 



1970 (1), a du cons tater avec regret que les deci
sions de principe prises par le Conseil lors de sa 
session du 27 juillet, s'ecartent de la conception 
d'ensemble presentee par la Commission euro
peenne dans son avis du 10 juin 1969, approuve 
par le Parlement, du fait qu'elle etablit une dis
tinction entre deux types d'intervention. Cette 
distinction en effet, risque de conduire a nou
veau le Fonds social a l'inefficacite par disper
sion des efforts et emiettement des interven
tions, d'autant plus que le Conseil a decide 
d'affecter au cours des cinq prochaines annees 
au moins 50% des credits disponibles aux inter
ventions du type b); 

c) du point de vue financier, le quatrieme rapport 
general confesse en toute simplicite: <<une in
connue capitale demeure: l'ampleur des mo
yens financiers qui seront mis a la disposition du 
Fonds. Le Conseil des ministres du travail n'a 
pas aborde cette question. Elle sera examinee 
en temps opportun, a !'occasion de la discussion 
du budget general des Communautes, dont le 
budget du Fonds fait partie integrante)>. Or, 
a I' occasion de la proposition du budget de 1971, 
bien que l'executif ait propose des moyens fi
nanciers aptes a faire face aux besoins du Fonds 
social renove, le Conseil n'a pas cru devoir en
teriner ces propositions et a supprime 30 mil
lions d'unites de compte dans le projet de budget 
du Fonds social pour l'exercice 1971. De meme, 
il supprimait les 30 000 unites de compte qui 
avaient ete prevues au titre des enquetes et 
etudes. Comme Ie faisait remarquer le president 
Muller au cours de la reunion du 10 novembre(2) 

de la commission des finances et des budgets 
du Parlement europeen, et comme apres lui le 
notait M. Gerlach dans son rapport relatif au 
projet de budget pour 1971 etabli par le Con
seil (3) la suppression par le Conseil de 30 mil
lions d'unites de compte ainsi que des credits 
pour enquetes et etudes au budget du Fonds 
pour 1971 retardera de fa<;on regrettable Ie 
demarrage du Fonds social renove. 

Population, emploi, chOmage 

10. Si la commission sociale regrette de ces trois 
points de vue les conditions retenues par Ie Conseil 
en ce qui concerne les reformes du Fonds social, 
elle se felicite en revanche de la relance qui caracte
rise 1970 dans le domaine de l'emploi. Les 27 et 28 
avril, se tenait a Luxembourg une conference sur 
les problemes de l'emploi a laquelle participa acti
vement la Commission, non seulement en y expo
sant les objectifs qu'elle poursuit pour parvenir a 
une veritable politique europeenne de l'emploi, 
mais en fournissant une importante contribution 

(1) JO n° C 129 du 26 octobre 1970, p. 25. 
( 2) PV de Ia r~union du 10 novembre 1970, doe. PE 25.833/Ann. II. 
(3) Rapport Gerlach, doe. 158/70. 

documentaire. Puis, les 25 et 26 mai, c'etait la re
union des ministres du travail et des affaires sociales 
aux fins de contribuer a rattraper le retard que 
d'une fa<;on generale la politique sociale accuse par 
rapport anx autres politiques communautaires, dans 
sa resolution du 16 juin 1970. Sur les resultats de la 
session du Conseil des ministres du travail et des af
faires sociales les 25 et 26 mai 1970 (4), le Parlement 
se rejouissait de ce que le Conseil soit convenu d'insti
tuer un Comite permanent de l'emploi et insistait 
pour que !'organisation de ce Comite assure un ve
ritable dialogue, chacune des parties representees 
etant mise a meme de proposer les themes a discu
ter. La commission sociale se rejouit de ce que les 
decisions de principe prises au cours de ce Conseil 
des ministres du travail aient abouti a des resultats 
concrets, puisque, le 26 novembre, le Conseil a defini 
le cadre dans lequel se situera l'activite de ce Comite 
et a fixe le nombre des representants des diverses 
organisations appelees a y sieger. En mars dernier 
avait lieu la premiere reunion du Comite perma
nent de l'emploi, a !'issue de laquelle le ministre
president, M. Fontanet, declarait qu'elle aboutis
sait a des resultats tres encourageants, de sorte que 
le Comite a decide de se reunir 3 ou 4 fois par an. 
Statistiques de l'emploi, orientation et formation 
professionnelle, reglement d'application du Fonds 
social et question des travailleurs migrants sont 
les quatre premiers themes prioritaires retenus par 
le Comite pour son prochain ordre du jour. lis seront 
suivis a plus lointaine echeance par d'autres the
mes, telle l'etude du rapport de la sociologue Mme 
Sullerot, relatif au travail des femmes. 

11. Ainsi sera-t-il davantage possible de definir 
une politique <<du meilleur emploi)> au sein de la 
Communaute, telle que la commission sociale n'a 
cesse de l'appeler de tous ses vceux, politique qui 
pour etre coherentc doit s'appliquer a combattre 
trois formes de chomage: 

a) le chOmage structure! qui affecte certains pays, 
dont le developpement industriel, n'est pas en
core suffisant; 

b) le chOmage conjoncturel qui peut affecter tous 
Ies pays quel que soit leur degre de developpe
ment industriel, avec cette particularite qu'il 
affecte davantage les jeunes, et surtout les jeu
nes femmes, generalement employes dans les 
branches les plus sensibles aux ralentissements 
conjoncturels; 

c) le chOmage frictionnel, qui caracterise les perio
des d'inactivite plus ou moins longues liees au 
passage d'une occupation a une autre, et revet 
des formes de plus en plus inquietantes. Le 
nombre de ces {:hangements d'emploi peut en 
effet atteindre des centaines de milliers d'indi
vidus par an et affecte avant tqut des travail
leurs qui n'ont rei(U aucune formation profes
sionnelle adequate. Dans l'avenir par ailleurs, 

(•) JO n• C 80 du I" juillet 1970, p. 19 et 20. 
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ce seront de plus en plus les travailleurs quali
fies qui changeront de situation par suite de la 
rapidite croissante du progres technologique. 
Ainsi, au fur et a mesure que regressera le cho
mage conjoncturel et structure!, ce chomage 
frictionnel risque d' aller en s' accentuant. Si 
nous voulons encourager activement, ou main
tenir la continuite de l'emploi pour les travail
leurs, il convient de tenir compte d'ores et deja 
de cette evolution. A cet egard, la commission 
sociale insiste, .avec l\1. Vredeling (1), pour que 
s' etablisse une meilleure collaboration du ni
veau communautaire entre les services de main
d'reuvre des six Etats membres. 

12. Enfin, la commission sociale encourage l'exe
cutif a poursuivre les etudes qu'il a deja entrepri
ses sur l'emploi des femmes dans les Etats membres 
et se felicite des propositions annoncees dans ce 
domaine par la Commission au Conseil (paragraphe 
125), qui devraient permettre en particulier de re
soudre le probleme tres important de !'integration 
des meres de famille desireuses d'accepter une acti
vite professionnelle dans la vie economique. La 
commission sociale se rejouit de !'elaboration du 
rapport de Mme Sullerot sur l'<< Emploi des femmes 
et ses problemes dans les Etats membres de Ia 
Communaute >> et souhaite que cette etude soit lar
gement diffusee et publiee, afin qu'elle aboutisse a 
des propositions concretes de la part de l'executif. 

Activites relatives a l'orientation et a Ia formation 
professionnelles 

13. Dans ce domaine essentiel de !'orientation et 
de la formation professionnelles, qui doit permettre 
en particulier de combattre ces formes de chomage 
que la c&mmission sociale n'a cesse de denoncer, il 
faut se rejouir de ce que 1970 aura marque, la aussi, 
le passage du stade des etudes et des recherches au 
stade des propositions concretes. 

En ce qui concerne la formation professionnelle, 
le Conseil a adresse, le 29 septembre 1970, sur pro
position de la Commission, une recommandation 
aux Etats membres sur !'utilisation de la mono
graphie professionnelle europeenne pour la forma
tion d'ouvriers qualifies sur machines-outils. De 
telles monographies devraient etre entreprises pour 
d'autres professions. Dans le domaine des trans
ports par route, la Commission a transmis au Con
seil un projet de directive sur le niveau minimal de 
formation de conducteurs pour le transport des 
marchandises et des voyageurs. De meme, le Con
seil s'est prononce le 26 novembre 1970 sur les con
clusions que la Commission lui a adressees en avril a 
la suite de l'echange de vues qui avait eu lieu en 
novembre 1969 sur la formation professionnelle des 
adultes. La commission sociale se felicite de cette 

(1) Question ~erite n• 278/69 et r~ponse (]0 n• C 150 du 25 novembre 1969, 
p. 4). 

Question ~te n• 496/70 et r~ponse (]0 n• C 29 du 29 mars 1971). 
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activite et de ce que, a chacune de ces occasions, la 
Commission a pris l'avis des comites consultatifs 
interesses. 

14. Par ailleurs, la commission sociale encourage 
l'executif a intensifier ses efforts pour ce qui con
cerne la <<formation des formateurs >>, ainsi que les 
echanges de jeunes travailleurs, esperant que les 
Etats membres approuveront la revision du ((Pre
mier programme commun d'echanges des jeunes 
travailleurs>> propose par l'executif. 

Reemploi et readaptation 

15. Dans son avis de l'annee passee sur le troi
sieme rapport general, la commission sociale avait 
regrette que les sommes versees au titre de la reedu
cation et de la reinstallation des travailleurs dans 
la Communaute varient avec une aussi forte ampli
tude d'un pays membre a l'autre (2). La commis
sion sociale relevait que les couts de reeducation 
en Allemagne se montaient a environ 1 757 unites 
de compte par travailleur contrel135 unites de comp
te en I talie. La commission sociale se felicite de ce 
que cette annee, ainsi qu'il apparait au tableau 8 du 
quatrieme rapport general qui concerne les concours 
du Fonds social octroyes en 1970, cette difference 
se soit fortement reduite: les couts de reeducation 
pour un travailleur allemand se montent a 562 unites 
de compte environ contre 143 unites de compte 
pour un travailleur italien. 

La commission sociale, qui voyait dans ces diffe
rences une raison supplementaire de proceder a la 
reforme du Fonds social, espere que, la reforme etant 
maintenant acquise, les efforts de coordination des 
concours du Fonds seront poursuivis, de telle sorte 
que les interventions aient davantage d'impact sur 
la vie economique et sociale de la Communaute. 

16. En revanche, la commission sociale regrette 
que !'action de reemploi entreprise en 1970 par la 
Communaute, afin de fournir du travail aux 21 747 
travailleurs des regions minieres, readaptes au 
titre de !'article 56 du traite CECA, ait continue 
a se deteriorer. On lit en effet au paragraphe 134 
du quatrieme rapport general que <<par ses prets 
de reconversion en faveur de 15 projets d'investis
sement, la Communaute a encourage, au cours de 
1970, la creation de 11 680 emplois dans differentes 
regions a industrie CECA ». La commission sociale 
remarque que ces creations d'emplois n'atteignent 
que la moitie des cessations d'emplois. En 1969, 
elles etaient de plus de 2/3: 25 000 emplois nou
veaux pour 31 000 departs. L'evolution qui s'est 
dessinee en 1970 est tres regrettable a un moment 
oil la Communaute s'efforce de promouvoir une 
politique regionale, dont la commission se plait 
a souligner les liens etroits avec la politique sociale 
communautaire (paragraphe 109 du quatrieme 
rapport general). 

(2) Avis Ramackers, p. 6-7. 



17. Enfin, la commission sociale s'etonne de ce 
que les applications de reemploi correspondant aux 
projets d'investissement precites ne garantissent 
le reemploi prioritaire que de 3 500 personnes con
tre 10000 en 1969. Elle attend toujours par ailleurs 
les propositions concretes annoncees depuis fort 
longtemps par l'executif en matiere de reintegra
tion des handicapes ainsi que des personnes agees 
dans ces regions de reconversion. 

La libre circulation des travailleurs 

18. La libre circulation des travailleurs, comme 
la commission sociale n'a cesse de le rappeler a 
l'executif, depend desormais de la solution qui sera 
apportee aux problemes de securite sociale a l'in
terieur de la Communaute. L'annee 1970, de ce 
point de vue, aura marque une etape importante: 

a) en ce qui concerne le libre etablissement des 
tra vailleurs, la Commission --a arrete le regle
ment no 1251/70 relatif aux droits des travail
leurs a demeurer sur le territoire d'un :Etat 
membre apres y avoir occupe une place. Par 
!'adoption de ce texte, fonde sur l'article 48 
du traite CEE, la Communaute garantit au 
travailleur le maintien de sa residence dans le 
pays oil il est etabli au moment oil il cesse de
finitivement d'exercer une activite profession
neUe et d'appartenir a la population active; 
la reconnaissance du droit de demeurer se con
cretise par le renouvellement automatique du 
titre de sejour dont etait muni !'interesse en 
tant que travailleur salarie. Les membres de 
sa famille installes avec lui beneficient de ce 
droit, egalement apres le deces du travailleur. 
Dans sa resolution du 12 mai 1970 (1), le Parle
ment declarait approuver les elements fonda
mentaux du projet de reglement de la Commis
sion, en l'invitant toutefois a l'ameliorer sur 
plusieurs points, en particulier a ne pas limiter 
la duree du titre de sejour des personnes bene
ficiaires a 5 ans, mais a le delivrer pour une 
duree illimitee. La commission sociale se £eli
cite de meme de l'activite de recherches et d'etu
des deployee par l'executif en ce qui concerne 
!'evolution des apports de main-d'ceuvre non 
nationale, la confrontation des politiques natio
nales de main-d'ceuvre, les legislations du tra
vail applicables aux travailleurs qui se depla
cent d'un pays a l'autre de la Communaute; 

b) du point de vue de la securite sociale des tra
vailleurs migrants: la commission sociale qui 
deplorait, dans l'avis Ramaekers de 1970 que 
le Conseil n'ait toujours pas pris de decision 
sur les propositions presentees des 1968 pour 
reviser le reglement n° 3, se rejouit de ce que 
le Conseil de ministres des affaires sociales ait 
adopte, le 25 mai 1970, un reglement revise 
qui remplacera le reglement no 3. Le quatrieme 

(1) ]0 no C 65 du 5 juin 1970, p. 16 a 21. 

rapport general remarque qu'un comite consul
tatif tripartite, compose de representants des 
gouvernements, des syndicats et des employeurs, 
est prevu par le nouveau reglement. La crea
tion de ce comite rencontre en effet les vceux 
exprimes par la commission sociale et par le 
Parlement europeen en particulier lors de sa 
resolution du 18 juin 1970 relative au resultat 
de la session du Conseil des ministres du travail 
et des affaires sociales des 25 et 26 mai (2). 

19. Ces progres importants qui caracterisent 
l'annee 1970 dans le domaine de la libre circulation 
des travailleurs ne sont cependant pas tels qu'ils 
epuisent la question. En effet, l'executif lui-meme 
avait deja constate (3) qu'il faudrait encore adop
ter les dispositions suivantes pour que soit pleine
ment realisee la libre circulation des travailleurs: 

- suppression de la discrimination des travailleurs 
etrangers en ce qui concerne I' exercice de fonc
tions syndicales ainsi que la possibilite de parti
ciper a la gestion d'organismes de droit public, 
voire exercer une fonction de droit public (an
cien article 8 du reglement 1612); 

creation d'un regime uniforme pour l'echange 
d'offres et de demandes d'emplois entre les 
Etats membres (ancien article 15, paragraphe 2 
du reglement 1612); 

- enfin, si la commission sociale a deja donne son 
avis sur la revision du reglement n° 3, et le 
Conseil des ministres approuve un texte, ce 
texte ne pourra entrer en vigueur que lorsque 
le reglement n° 4 sera lui-meme modifie. Or, 
on n'entend plus parler du reglement n° 4, ce 
qui retarde d'autant plus la mise en vigueur des 
nouvelles dispositions du reglement n° 3. Ce 
retard est inadmissible. 

11 n'est pas possible, en effet, de pretendre que 
la libre circulation soit chose faite simplement 
parce que des obstacles techniques ont ete elimi
nes et qu'il est plus facile desormais aux industries 
d'integrer les reserves de main-d'ceuvre disponibles 
dans leur circuit de travail. 

Securite sociale 

20. La commission sociale pouvait ecrire dans 
son avis sur le Troisieme rapport general (4): ((La 
securite sociale reste la Cendrillon de la Commu
naute n. Cette formule peut etre sans aucun doute 
reprise aujourd'hui. Certes, la commission sociale 
se rejouit de voir apparaitre, au paragraphe 138 
du quatrieme rapport general, (( la notion de budget 
social europeen n, le Conseil de ministres du 26 
novembre 1970 ayant decide !'elaboration par 
etapes d'un tel budget, qui regroupera pour chacun 

( 2) JO n• C 80 du I er juillet 1970, p. 20. 
(3) Avis Servais sur Je Dcuxi~me rapport g~n~ral (PE 21.822/def.). 
(4) Avis Ramaekers. 
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des Etats membres les donnees statistiques rela
tives aux divers composants de la politique sociale 
des Etats membres. Le Conseil a charge l'executif 
de nouvelles etudes qui sont en effet indispensables 
et prealables, l'une sur « !'incidence de la securite 
sociale sur les prix a la consommation n, l'autre sur 
<< le champ d'application personnel des systemes 
de securite sociale ». Simplement, la commission 
sociale espere que les etudes nouvelles seront rhe
nees d'une autre maniere que celles concernant les 
<<projections pour la periode 1965-1970 n, projec
tions qui ne furent achevees qu'en ... 1970. Elle 
aimerait qu'y soit jointe une etude sur les couts 
d'hospitalisation et sur les couts des medicaments 
dans les differents pays, constatant qu'il existe 
des differences de prix enormes, dues en bonne 
part aux systemes de distribution dans certains 
Etats membres (Luxembourg, France). 

21. D'une fac;on generale d'ailleurs, s'il est exact 
que ce domaine est un de ceux oil le plus grand 
nombre d'etudes ont ete entreprises, la commission 
sociale du Parlement desirerait que ces recherches 
se traduisent par des mesures concretes et non, 
d'une fac;on paradoxale, que ce domaine oil l'on 
fait tant d'etudes, demeure l'un de ceux oil l'on 
rencontre le moins de realisations. 

22. Pourtant, de l'aveu meme de la Commission 
dans son 4e Expose sur la situation sociale dans la 
Communaute (paragraphcs 251 et 252), << il ne manque 
pas de sujets susceptibles de faire l'objet d'une 
concertation entre les Etats membres en matiere 
de securite sociale. Tant que celle-ci n'existe pas, 
chaque Etat organise, a propos d'un meme pro
bleme, sa propre recherche et est amene a lui 
donner une solution qui, pour n'etre pas necessaire
ment tres eloignee de celle des autres, n'en est 
pas moins generalement differente n. La tache de 
1' executif doit consister a degager des solutions 
de rapprochement. Rappelant que, il y a exacte
ment 10 ans cette annee, se tenait une conference 
sur la securite sociale dont les recommandations 
sont restees lettre morte, la commission sociale 
demande a l'executif de relancer l'idee d'une nou
velle conference en accord etroit avec les parte
naires sociaux, afin de garantir au depart les meil
leures chances de succes. 

Salaires et patrimoines 

23. Avec l'union economique et monetaire dont 
la creation remonte aux decisions du 9 fevrier 1971 
apparaitra plus que jamais !'importance de la for
mation de la repartition des revenus, et une poli
tique coordonnee des revenus au niveau commu
nautaire s'imposera. Une politique coordonnee des 
patrimoines et revenus exige, la encore, qu'au 
niveau institutionnel les partenaires sociaux soient 
etroitement associes, tant a la preparation qu'a 
la prise des decisions, et ce entre autres, dans le 
cadre de l'union economique et monetaire. 
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La necessite de parvenir a l'egalisation des sa
laires masculins et feminins au cours de la premiere 
etape, inscrite expressement dans !'article 119 du 
traite de Rome, n'a pas ete respectee. Une resolu
tion du Conseil du 31 decembre 1961 avait adopte 
un calendrier pour la realisation progressive du 
principe de l'egalite de remuneration au cours de 
la 2e etape: les ecarts devaient etre ramenes a 
15% avant le 30 juin 1962, 10% avant le 30 juin 
1963 et supprimes avant le 31 decembre 1964. Cet 
echeancier ne fut pas davantage respecte. La com
mission sociale espere que dans ce domaine un 
troisieme constat d'echec ne devra pasetredresse au 
cours des prochaines annees et rappelle que, dans 
une nouvelle resolution du Parlement europeen 
adoptee a l'unanimite le 20 avril 1971, le probleme 
n'est pas seulement celui de l'egalisation des sa
laires masculins et feminins, mais d'une fac;on plus 
generale celui du statut de la femme dans la socie
te (1). 

Relations professionnelles 

24. La commission sociale desire que s'instaurent 
des relations etroites entre la Commission europe
enne et les partenaires sociaux. Elle est fermement 
convaincue que les echanges de vues qu'elle a eus 
a intervalles reguliers avec des representants des 
diverses organisations, au sein de groupes de con
tact, de commissions mixtes, etc., contribueront 
comme par le passe a creer de meilleures conditions 
de travail et de vie, et elle ne peut qu'encourager 
1' executif a approfondir sans cesse sa collabora
tion avec les partenaires sociaux. Malheureusement, 
des informations lui sont parvenues, selon lesquelles 
des syndicats ont refuse de participer a des re
unions organisees par la Commission, signe d'une 
certaine deterioration ~es relations syndicats
Commission. 

Dans ces conditions, la commission sociale in
siste pour que l'executif cree et multiplie les Comi
tes paritaires par secteur, afin de stimuler la conclu
sion de conventions-cadres europeennes, a l'exem
ple de ce qui s'est fait dans le secteur agricole, 
celui de la peche ou celui des transports. 

Logement 

25. Jusqu'au 31 decembre 1970, 113 029 loge
ments destines aux travailleurs occupes dans les 
industries de la CECA ont pu etre finances, dont 
106 546 sont maintenant acheves. 

La commission sociale n'a cesse de se feliciter 
de cette activite de la Commission europeenne, mais 
si elle se rejouit aujourd'hui d'apprendre qu'il a 
ete finalement decide de mettre en reuvre un sept
ieme programme, elle deplore que les moyens 
financiers mis a la disposition de ce septieme pro
gramme soient parfaitement insuffisants. 

(1) Doc. 21/71 du 19 avril 1971. 



En effet, le fait que les demandes de finance
ment de logements introduites aupres de la Com
mission europeenne pour le septieme programme 
s'elevaient deja a la fin de l'annee passee a plus 
de 40 millions d'unites de compte prouve que les 
besoins restent enormes. Malheureusement pour 
1971 la Commission s'est bornee a ne prevoir que 
5 millions d'unites de compte pour la construction 
de maisons ouvrieres et ces 5 millions proviennent 
exclusivement de remboursements d!! prets accor
des anterieurement. Autrement dit, plus un cen
time des interets et des reserves qui servaient ante
rieurement au financement de la politique de loge
ments n'est actuellement affecte a cette politique. 

Des lors, il ne faudrait pas s'etonner de cer
taines reactions des travailleurs contre la politique 
de la Communaute, lorsque l'on voit le peu de sens 
politique qui est a l'origine de telles decisions. 

26. D'une fac;on generale, eu egard au retard 
enregistre dans la construction d'habitations, re
tard dont il est longuement question dans le troi
sieme expose sur la situation sociale dans la Com
munaute, elle ne peut que continuer de regretter 
qu'il n'ait toujours pas ete possible de trouver a 
ce jour les voies et moyens necessaires pour appor
ter une aide financiere a la construction de loge
ments sociaux en dehors du secteur de la CECA. 
La commission sociale demande a l'executif s'il 
ne serait pas possible de prevoir un poste budge
taire pour le financement d'une politique de loge
ment en dehors du secteur de la CECA a !'occasion 
de !'apparition des ressources propres communau
taires. 

27. En ce qui concerne les politiques de loge
ment menees dans les six pays, on s'aperc;oit avec 
l'executif qu'un peu partout dans nos six Etats 
la construction de logements neufs est insuffisante, 
en tout cas pour faire face a la fois aux besoins 
nes de la croissance demographique et aux impe
ratifs de renouvellement du pare de logements, 
sans compter l'assainissement des taudis et vieux 
logements. Cette insuffisance est particulierement 
aigue pour l'Italie (283 148 logements acheves en 
Italie en 1969 contre 500 000 en Allemagne pour 
une population equivalente). La commission so
dale ne peut qu'encourager l'executif, dans la me
sure de ses moyens, a faire prendre, au niveau com
munautaire, les mesures susceptibles de contribuer 
a resoudre ce probleme: 

a) en matiere de cot'its de construction: il faut que 
les deux propositions de directive concernant 
la suppression des restrictions a la libre presta
tion des services dans le domaine des marches 
publics de travaux soient adoptees au plus 
vite; 

b) en matiere de primes a la construction: la com
mission sociale suggere que l'executif entrepren
ne une etude sur les systemes de primes a la 
construction en vigueur dans les Etats membres, 
afin de voir dans quelle mesure leurs modalites 

pourraient etre" harmonisees, et ce dans un 
sens plus favorable aux travailleurs, grace a 
la reduction des taux de prets, I' augmentation 
de leur duree, !'augmentation des montants 
des prets, afin de couvrir jusqu'a 80% du cou.t 
du logement, etc.; 

c) en matiere de loyers: il faut faire attention a ce 
que les Etats ne recourent pas systematique
ment au blocage artificiel des loyers, dont les 
effets sont bien connus dans certains pays ou 
ils ont abouti a l'arret de toute construction 
(France pendant l'entre-deux-guerres), mais 
plut6t qu'ils recourent a des modalites d'aide 
aux families necessiteuses; 

d) en matiere d'urbanisme: il convient d'encoura
ger les :Etats a modifier leur droit administratif 
de fac;on a faciliter la creation d'agglomera
tions nouvelles, tel que cela a ete fait aux Pays
Bas ou I' on a reussi a creer un << seul marche du 
logement, un seul marche de l'emploi, un seul 
reseau d'equipements collectifs et un reseau 
rationnel de moyens de communication » (pa
ragraphe 219 du 4e Expose). II convient entre 
autres de faciliter la mise a la disposition des 
communes des terrains a batir en amenageant 
des procedures d'expropriation pour utilite 
pratique; 

e) en ce qui concerne le logement des travailleurs 
migrants: il faut que les suggestions de I' exe
cutif, contenues dans ses <<rapports sur les suites 
donnees a la recommandation de la Commission 
en date du 7 juillet 1965 » soient davantage 
ecoutees. Ce rapport couvre la periode du 15 
juillet 1966 au 15 juillet 1968 et laisse voir, a 
cote de certains aspects positifs, les lacunes qui 
restent a combler pour ameliorer les conditions 
de logement des travailleurs migrants. Un troi
sieme rapport sur les suites donnees a la re
commandation, qui couvrira la periode du 15 
juillet 1968 au 31 decembre 1970 est en pre
paration. La commission sociale a ete saisie 
d'une petition des travailleurs italiens entre 
autres choses sur cette question (1) et suivra a 
l'avenir ce probleme de tres pres. 

Services sociaux et questions familiales 

28. Si la commission sociale se felicite de la pa
rution du 2e Rapport general surles suites donnees a 
la recommandation de la Commission concernant 
le logement des travailleurs et de leur famille qui 
se deplacent a l'interieur de la Communaute, ainsi 
que le 3e Rapport sur les suites donnees a la recom
mandation sur l'activite des services sociaux a 
l'egard de ces travailleurs, il reste que les initiatives 
relatives aux services sociaux et aux questions 
familiales ne peuvent se limiter aux travailleurs 
migrants. Un vaste champ d'activites s'ouvre ici 
a l'executif et la commission sociale l'invite done 

· ( 1) Livre blanc (PE 26 491). 

13 



a ne pas se tontenter de ces quelques efforts timi
des dont il fait etat dans son Rapport. 

29. Ainsi elle exprime l'espoir que dans le cadre 
du budget social soit prevue la creation d'un fonds 
d'investissement pour services sociaux, semblable 
aux divers fonds d'investissement sportifs, scolaires, 
par exemple, qui ont vu le jour dans certains des 
six pays lorsque apparait la necessite de mettre 
l'accent sur telle ou telle carence momentanee. 
La commission sociale a deja eu !'occasion de faire 
remarquer que les questions familiales ne sont pas 
des problemes secondaires mais bien des questions, 
qui, dans le cadre d'une politique sociale moderne, 
acquierent une importance sans cesse accrue et 
occupent une place de plus en plus grande dans les 
programmes de revendications sociales qui sont 
conc;us en fonction du bien-etre croissant d'une 
societe en cours de modernisation rapide. 

30. Dans cet ordre d'idees, la commission sociale 
attire !'attention de la Commission europeenne sur 
la necessite d'une activite pouvant favoriser !'har
monisation des legislations familiales. Outre que 
les divergences actuellement existantes dans ce 
domaine sont souvent telles que la libre circulation 
peut en etre freinee, des imperatifs humains, en 
particulier ceux de !'emancipation de la femme, 
exigent que soient abolis les derniers vestiges du 
code Napoleon et que so it procede a une reforme 
du droit de succession, des dispositions en matiere 
de divorce, etc. Cela implique encore !'harmonisa
tion des droits nationaux en ce qui concerne la 
nationalite, dans le sens d'une plus grande facilite 
d'acquisition de la nationalite des pays membres. 
En effet, encore a l'heure actuelle, des situations 
penibles, voire intolerables, persistent dans cer
tains de nos pays, par exemple au Grand-DucM, 
ou une institutrice de nationalite luxembourgeoise 
se mariant a un ressortissant italien non seule
ment perd sa nationalite, mais egalement son em
ploi, puisque le dorit luxembourgeois exige que les 
enseignants et les fonctionnaires de l'Etat soient 
de nationalite luxembourgeoise. 

Meme si les traites sont muets a ce sujet, il 
s'impose que la Commission europeenne mene les 
six ministres de la justice et les ministres respon
sables des problemes familiaux a se reunir afin de 
se concerter, comme l'ont fait par exemple les 
ministres du tourisme pour leur secteur. 

Securite du travail, hygiene et medecine du travail 

31. La commission sociale exprime sa satisfac
tion d'avoir ete saisie par la Commission du 1 er 

Rapport de la Commission generale de la securite 
du travail dans la siderurgie, et souhaite que ce 
premier rapport aboutisse a des resultats concrets. 
Elle approuve !'augmentation des credits engages 
par l'executif en matiere d'hygiene industrielle, 
et tout particulierement en matiere d'hygiene mi
niere (paragraphe 155): lutte technique contre les 
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poussieres dans les mines, lutte contre la pollution 
atmospherique dans la siderurgie, pour lesquelles 
la Commission a multiplie les projets de recherches. 
Le grave coup de grisou survenu a Fouquieres-les
Lens (France) le 4 fevrier 1970 entrainant la mort 
de 16 personnes, doit inciter la Commission a in
tensifier ses efforts de recherches dans le domaine 
de la securite du travail. La commission sociale 
reitere les suggestions exprimees a !'occasion de 
l'examen du 7e Rapport de l'organe permanent 
pour la securite et la salubrite dans les mines de 
houille. 

32. Dans cette perspective, la comm1sswn so
dale a enregistre avec satisfaction !'elaboration 
du 2e Rapport de physiopathologie des affections 
respiratoires, et la mise en route du 3e Programme 
pour lequell'executif a decide de liberer un Fonds 
de 2,5 millions d'unites de compte (paragraphe 
151). Elle enregistre egalement l'achevement du 
2e Programme de traumatologie et de readapta
tion, ainsi que celui du 2e Programme << Facteurs 
humains de la securite - Ergonomie », (paragraphe 
152). . 

Sante publique 

33. Une plus grande coordination dans le do
maine de la sante est une des conditions necessai
res a l'aboutissement d'une union economique, et 
il apparait chaque jour davantage qu'une politique 
commune et coherente de la sante publique doit 
s'inserer dans une preoccupation plus vaste: la 
protection de l'environnement, des richesses na
turelles, autrement dit la lutte contre toutes les 
formes de pollution engendrees par la societe in
dustrielle. Cette preoccupation n'apparait pas en 
tant que telle dans le quatrieme rapport general, 
bien que certaines actions qui sont prevues s'y 
rattachent directement ou indirectement. ·<< Confor
mement au vreu du Parlement europeen », lit-on 
au paragraphe 159, ((des travaux relatifs a !'ana
lyse des dispositions existant dans les Etats mem
bres dans le domaine de la lutte contre la pollution 
non radioactive, ont ete entames ». Jusqu'a ce 
jour en effet, la protection de la sante publique 
d'une fac;on generale et tout particulierement la 
protection de l'environnement n'ont ete envisages 
que dans le cadre de !'Euratom. La commission 
sociale invite l'executif a briser ce cadre trop etroit 
eta prendre des initiatives, avant meme la fusion et 
la revision des traites. 

34. Precedant d'ailleurs les appels lances depuis 
lors par les hommes d'Etat responsables dans les 
pays membres (1}, la commission sociale se saisis
sait en 1970 du grave probleme de la pollution des 
eaux fluviales et notamment des eaux du Rhin (2), 

(1) Et qui ont abouti en France, par exemple, a la cr~ation d'un ministi'!rc 
de Ia protection de Ia nature et de l'environncment le 7 janvier 1971. 

(I) Rapport Boersma, doc. 161/70. 



puis dans sa resolution du 19 novembre 1970 (1), le 
Parlement europeen « invitait la Commission des 
Communautes a presenter au plus tard, en execu
tion de la mission qui lui incombe en vertu des 
traites (notamment des articles 92, 100, 101, 117 
et 235 du traite instituant la CEE et des articles 
35, 36, 37 et 38 du traite instituant la CEEA) et 
en tenant compte des decouvertes scientifiques 
les plus recentes, toute proposition utile d'harmo
nisation des mesures de lutte contre la pollution du 
Rhin >>. La commission sociale a pris acte de la de
claration du president Malfatti devant le Parlement 
europeen le 15 septembre 1970 au cours de laquelle 
ce dernier a informe l'Assemblee que l'executif 
<< entend soumettre au Conseil des propositions 
precises en la matiere en utilisant toutes les possi
bilites juridiques offertes par les traites, y compris 
!'article 235 du traite de Rome». Elle espere que 
!'engagement de la Commission se traduira dans 
les faits, de sorte que le Parlement europeen ne soit 
pas oblige de saluer une nouvelle absence d'initia
tive dans ce domaine. 

35. La commission sociale se Wicite enfin de 
l'activite accrue en 1970 de l'executif en ce qui 
concerne les legislations des produits alimentaires 
et la legislation veterinaire. Elle espere que cette 
activite ne se ralentira pas en 1971 tant il est vrai 
que dans de nombreux secteurs de l'alimentationhu
maine ou animale, les imperatifs de la rentabilite 
et de plus grand profit ont amene les firmes in
dustrielles a recourir a des produits de procedes 
chimiques (par exemple pour la conservation) qui 
constituent une grave menace pour la sante pu
blique. Encore conviendrait-il que les propositions 
relativement nombreuses dont le Parlement est 
saisi en ce domaine de la protection sanitaire, et a 
l'etude desquelles il consacre une grande partie de 
son temps, soient suivies d'effets, c'est-a-dire abou
tissent devant le Conseil. 11 ne semble pas que ce 
fut toujours le cas, a beaucoup pres, au cours de 
ces dernieres annees. Le Parlement europeen ne 
saurait admettre une telle evolution. 

Protection des consommateurs 

36. La commission sociale se felicite que, dans 
le cadre de sa politique de concurrence, l'executif 
ait poursuivi ses efforts d'information et de pro
tection des consommateurs. Elle releve en parti
culier avec satisfaction la tenue d'une premiere 
reunion d'information entre responsables des emis
sions televisees qui portent sur les questions inte
ressant les consommateurs dans les six Etats mem
bres. De meme, I' etude entreprise par la Commission 
sur le probleme de vente a temperament est inte
ressante puisqu'il s'agit d'un domaine ou le con
sommateur patit souvent de son manque d'expe
rience et d'information. 

(') ]0 no C 143 du 3 decembre 1970, p. 30. 

37. II reste cependant beaucoup a faire. S'il est 
vrai en effet que dans la plupart des pays membres 
les consommateurs sont pratiquement inorganises, 
ce phenomene ne peut que s'accentuer des lors que 
les consommateurs ne disposent pas, au contraire 
des groupes d'interet de l'industrie, des ressources 
necessaires pour s'organiser. On entend parfois de
plorer le fait que les revendications des consomma
teurs ne parviennent meme pas a etre entendues par 
le comite de contact des consommateurs des Com
munautes europeennes. Ce comite ne dispose pas 
lui-meme des moyens financiers suffisants pour 
gerer un bureau permanent a Bruxelles. La com
mission sociale exprime une fois encore son me
contentement de ce que le service special charge 
de defendre les interets des consommateurs aupres 
de l'executif n'ait pas ete consulte au sujet de 
l'etablissement des projets qui sont soumis pour 
avis au Parlement europeen. Elle avait pris ce
pendant note avec satisfaction d'une declaration 
de la Commission europeenne selon laquelle il 
serait remedie a l'avenir a cet etat de choses (2). 

Dans ce domaine, la Commission europeenne ne 
saurait se contenter de participer en qualite d'ob
servateur aux efforts entrepris dans d'autres orga
nisations internationales plus vastes (Conseil de 
l'Europe - OCDE) pour la protection des con
sommateurs. 

38. Un autre probleme que la commission sociale 
a toujours suivi avec attention, notamment du 
point de vue de la politique des revenus, est !'evo
lution des prix dans la Communaute. Le tableau 
24 du quatrieme rapport general montre qu'il 
existe des differences encore considerables entre 
les prix de vente pratiques pour un certain nombre 
de produits, en particulier des produits industriels, 
dans les Etats membres. L'ecart des prix· peut 
atteindre encore 68% entre le pays le moins cher 
et le pays le plus cher pour les appareils de radio 
et de television. Le marche des automobiles demeure 
un exemple caracteristique dans ce domaine, ainsi 
que l'avoue la Commission elle-meme (paragraphe 
327). Dans deux questions ecrites ala Commission, 
M. Fellermaier pressait l'executif d'entreprendre 
une serie d'actions contre les constructeurs et im
portateurs fran<;ais et allemands d'automobiles, 
auteurs de ces disparites inadmissibles. Dans ses 
reponses (3), la Commission declarait avoir engage, 
en application de !'article 85 du traite CEE et du 
reglement 17/62 du Conseil, une serie de procedures 
contre les importateurs et constructeurs fautifs; 
La commission sociale se felicite de ce que l'exe
cutif s'est engage a<< examiner dans quelle mesure et 
de quelle fa<;on la Commission peut, en observant 
les dispositions de !'article 20 du reglement n° 
17/62, transmettre au Parlement europeen un re
sume des faits qui resultent des enquetes en cours >>(4) 0 

(') Avis Ramaekers, p. 16. 
(•) Question ecrite n° 506/69 (]0 n° C 72 du 17 juin 1970, p. I; Question 

ecrite n° 429/70, en date du 8 janvier 1971 (]0 n° c 22 du 9 mars 1971, 
p. 7). 

(') QueStion fCrite nO 429/70, ]0 n° C 22 dU 9 mars J97J, p. 8. 
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Elle note par ailleurs avec satisfaction dans le 
quatrieme rapport general (paragraphe 327) que 
d'ores et deja l'executif a reussi a imposer un rap
prochement des prix dans les Etats membres dans 
le domaine de la photographic et des televiseurs, le 
groupe Afga-Gevaert ayant finalement obtempere 
a ses injonctions. 

39. Il n'en reste pas moins que !'action de la 
commission demeure trop etroitement juridique. 
Elle devrait pouvoir proceder elle-mcme a des 
etudes sur les prix a l'interieur de la Communaute. 
De telles etudes ont d'ailleurs ete menees il y a 
quelques annees par !'Office des statistiques, qui 
ont fait apparaitre des differences de prix incroya-

bles entre les differents pays et fort propres a per. 
mettre toutes sortes de pratiques frauduleuses-
11 conviendrait que de telles etudes parviennent 
devant !'opinion. Une veritable politique d'infor
mation des consommateurs doit etre menee par 
l'executif afin de sensibiliser !'opinion dans ce 
domaine et ne plus laisser se developper les abus. 

Enfin, et toujours dans le meme ordre d'idees, 
l'executif devrait s'attacher a faire disparaitre les 
entraves qui existent actuellement dans certains 
pays membres dans le systeme de distribution: 
entraves a la creation de cooperatives de consom
mation, de magasins a succursales multiples, en
traves produites par le maintien suranne d'inter
mediaires plus ou moins utiles et toujours bien 
remuneres. 
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